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La lutte contre les moisissures des Agrumes après la cueillette 

Au moment où l'on s'interroge en Afrique 
du Nord sur les moyens de lutter contre les 
moisissures des agrumes après récolte, il nous 
paraît bon d'apporter à nos lecteurs quelques 
éléments de documentation sur ce grave pro
blème, qui a été étudié de longue date à 
l'étranger, spécialement en Amérique et en , 
Pales tine. 

Voici les références des trois articles(') qui 
nous ont paru les plus riches en précisions 
pratiques : 

F. LITTAUER : Contrai of Diplodia stem
end rot and moulds in Shamout i oranges with 
nitrogen trichloride (Decco process) (Palest . J . 
Bot. R 1947, vol. 6, n CS 1 et 2). 

G. !i- GODFREY et A. L. RYALL : The 
contrai of transit and storage decays in Texas 
Lemons (Texas agric. exp. sta. Bull. 701 J uly 
1948). 

Dean E, PRYOR : Reduction of post-har
vest spoilage in fresh fruits and vegetables des
tined for long distance shipment (Food techno
logy, févr . 1950) . 

(1) L' L F . A. C. possède ces a rticles en 
bibliothèque, e t peu t les envoyer sous forme 
de microfilms, à toute personne qui en fera it 
la- demande. Leurs résumés o nt é té p ubliés 
par Fruits rl' Outre-111 er en Documentation 
anal y tique, respectivement en janvier , février 
et octobre 1950 . 

PROCÉDÉ DECCO 

Il ressort de ces trois articles que le traite
ment par une solution saturée de borax ( à 45° 
de préférence) a été préconisé dès 1923. Puis 
on a proposé l'immersion pendant 4 minutes 
·dans du borax de 5 à 8 %, additionné ou non 
d'acide borique. Le métaborate de sodium a 
été employé aussi, à 4 1 /2 ou 5 % dans de 
l'eau froide , ainsi qu 'une quantité d'autres 
produits. 

L'enveloppement des fruits, dans du papier 
imprégné de diphényle a donné de bons résul
tats. Parmi d'autres désinfectants on étudie 
actuellement les solutions de phényluréthane 
dans l' isopropanol ; l'efficacité serait grande, 
mais l 'application pas très commode. · 

Pour les traitements on a utilisé notamment 
le gaz carbonique, le gaz sulfureux, f'ozone 
et le trichlorure d'azote. L'emploi de ce dernier 
a été étudié depuis 1927 en Californie par 
KLOTZ, puis en Palestine par LITTAUER. 
Il a été commercialisé sous le nom de procédé 
Decco par la maison Wallace et Tiernan Sales 
Corp. (3630 East Colorado St. Eas t Pasadens1 
Californie) . 

Il présente à l'usage quelques difficultés qui 
· semblent l'avoir empêché d'être adopté uni

versellement. En effet, ce gaz étant très 
instable son transport en bouteilles pourrait 
être dangereux ; il faut donc le produire sur 
place. Il est lacrymogène, irritant pour les 
muqueuses et deviendrait toxique à forte con-

centration. Il attaque les surfaces métalliques 
nues, mais non les métaux galvanisés ou recou
verts d'une peinture ordinaire. 

Le traitement ne nuit en rien à la saveur 
des fruits . On le fait ordinairement en deux 
applications à deux jours d' intervalle. Si la 
température usuelle ( 18°) ou la concentration 
optimum du gaz (250 mg par m 3) ( 1) sont no
tablement dépassées, l'écorce des fruits risque 
d'être « gravée », de même s i l'on multiplie 
les applications du traitements . Si l'on n 'en 
fait, qu 'une, il y a parfois intérêt à ne la faire 
que deux ou trois jours après la cueillette, pour 
que les spores du champignon, ayant eu le 
temps de germer, soient plus vulnérables. 

En résumé, l'efficacité du trichlorure d'azote 
a été prouvée à l'égard des moisissures et pour
ritures communes des fruits de Citrus. Son 
emploi ne présente pas d' inconvénients ma
jeurs ; moyennant quelques précautions élé
mentaires il peut être un bon instrument de 
travail. 

La prochaine campagne d'agrumes au Ma
roc nous apportera peut-être sur lui de nou
veaux enseignements. 

R de Ch. 

(1) E t non 25' mg comme 011 pouvait le 
lire dans no tre Documenta t ion analy tique 
(fiche ï -1 05), par suite d' un e erreur t ypogra
phique. 
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CONDITIONNEMENT DES 
- ----- -----

Le Journal Officiel d" 24 septembre· 1950 p1tblie -nn déci-e t li propos d1t commerée , 
tère de la France d' 011t-re-1Vl er. . . . , . 

La qual it6 des fr11.its offerts a1' conso1nmate1'r a part-ic 11liere111ent retenu l attentw11 
matii·rité (déter·1,,.:inée pa,· le degré Bn:x et l'ac·idüé), la teneu._r en j 11s, et_ d'autre part l'a . 
minal, coloration, absence d'éco rchu.res et de taches _dues a des parasites . . . 

Le présent décret doit donc ·inciter les planteurs a renforcer le so111 apporte a la c11l 
sa·ires li leur transport et le1'Y emballage. · · 
. Étant donnée l'importance de ce texte /;0 11.r to ns ce1'x q,ti s' intéres~rnt ri la c11ltnre, ciu. 

ci-desso1'S . , 

DÉCRET N° 50-uSo DU 20 SEPTEMBRE 
1950 . RELATIF AU CONDITIONNEMENT 
DES ANANAS FRAIS 

Le président du Conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France 

d'outre-mer, 
Vu le décret du 27 août 1937 pri s en appli

cation de la loi du 30 juin 1937 relatif au con
ditionnement des produits originaires ou en 
provenance des territoires relevant du minis
tère de la France d' autre-mer ; 

Vu le décret du 17 octobre 1945 modifié par 
les décrets des 16 mai 1946 et 2 février 1949 
portant réo rganisation des services de contrôle 
du conditionnement des produi.ts originaires 
ou en provenance des territoires relevant du 
ministère de la France a'outre-mer ; 

Vu l 'arrêté ministériel du 18 octobre 1945 
fixant les modalités générales de fonctionne
meut des services de contrôle du conditionne
ment dans les terdtoires relevant du ministère 
de la France d'autre-mer; 

Décrè te : 
Art. 1 C' r. - · Les ananas originaires ou en 

provenance des territoires relevant du minis
tère de la France d'autre-mer ne seront admis: 

10 A l' exportation de ces territoires ; 
20 A l' importation : 
a) Dans un autre territoire relevant du mi

nistère de ·1a France d'autre-mer ; 
b) dans la métropole, 

que s' ils sont conformes aux règles énoncées 
ci-après : . 

TtTRE 1er, 

Définitions et qualités . 

. Art . 2, - Pour être exportables les ananas 
fra is doivent : 

1 o Appartenir à des variétés commerciales ; 
2° Dans un même emballage, appartenir à 

la même variété, avoir sensiblement les mêmes 
dimensions et présenter le même degré de ma
turité ; 

3° Présenter un ·degré de maturité optimum 
convenant g.UX exigences de l'exportation ; 

4 ° Être bien conformés : fruits réguliers, 
complèt ement développés, sa ins et propres, 
sans taches ni trous, ni parasites, en particulier 
cochenilles, ni coups de soleil ; 

5° Ne pas avo ir d'écorchures ni 1neurtris
sures, n i défaut dus à des atteintes de parasites 
animaux ou végétaux ou à des manipulations 
défectueuses ; 

60 Avoi r une couronne unique c 
intacte, de hauteur non inférieure à 
ni supérieure à la longueur du frui 

70 Être munis de leur pédoncule , 
sain, coupé nettement et d'ùne Ion 
à 5 cm; 

go Après la récolte, avoir été t ra 
le thielaviopsis par trempage du 
moins de cinq heures après la récoll 
solution d'acide salicyliqu~ ou lie1 
tout autre produit convenant au mi 

90 Répondre aux dispositions de 
Art. 3 . - Il est créé trois-t ypes co 

ainsi défini s : 
a) Type choix : comprend les !ri 

poids n'est pas inférieur à 2 kg ; 
b) Typé supérieur : comprend les 

le poids n 'est pas inférieur à 1.50c 
c) Type courant : comprend Jes 

le poids n 'est pas inférieur à 0,800 : 
Les arrêtés locaux ptévus à' l' ar 

ront pour chaque var iété comme 
mension m inimum du plus gran 
à imposer à chacun des t ypes. 

Art. 4. - Tolérance. - Il sera 1 
qui concerne les fruit s : 

1 o Ne répondant pas exactement 
de calibrage ou de coloration ou d 
fois : 

a.) 1 fruit, par caisse de 6, pour le 
b) 3 fruits, par ca isse de 14, pc 

supéri eur et courant ; 
20 Présentan t des blessures ! 

cicatrisées de peu d'étendue et don 
ne peut nuire à la bonne con.se 
ananas ou à leurs qualités gustat 

1 fruit, par caisse, pour les typ 
et courant. 

Art. 5. - Dans chaque territo i 
des arrêtés locaux soumis à l'apI 
département fixeront : 

1o La nomenclature des varié! 
ciales ainsi que, pour chacune d'e 
mum du plus grand diamètre de 
trois types de classement ; 

20 La coloration spécifique à ch 
au moment de la récolte suivant 1 
portation envi_:;agé (bateau ou ~v 

30 Les conditions de mat~nt~ < 

prévues au paragraphe 3 de 1 a rtic 
nées par le degré Brix et l'ac ,di 
en nombre de centimètres cubes < 

soude décinormale pour neutraH 
jus ( méthode donnée en annexe) 


